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LOIS
LOI no 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation

de l’action publique territoriale et d’affirmation des métropoles (1)

NOR : RDFX1306287L

L’Assemblée nationale et le Sénat ont adopté,

Vu la décision du Conseil constitutionnel no 2013-687 DC en date du 23 janvier 2014,

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit :

TITRE Ier

CLARIFICATION DES COMPÉTENCES DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES
ET COORDINATION DES ACTEURS

CHAPITRE Ier

Le rétablissement de la clause
de compétence générale

Article 1er

I. – Le code général des collectivités territoriales, dans sa rédaction résultant de l’article 73 de la loi
no 2010-1563 du 16 décembre 2010 de réforme des collectivités territoriales, est ainsi modifié :

1o L’article L. 2112-6 est ainsi rédigé :

« Art. L. 2112-6. Tout projet de modification des limites territoriales des communes est soumis à l’avis du
conseil général, qui se prononce dans un délai de six semaines à compter de sa saisine. A l’expiration de ce
délai, son avis est réputé rendu. » ;

2o L’article L. 3211-1 est ainsi rédigé :

« Art. L. 3211-1. Le conseil général règle par ses délibérations les affaires du département.
« Il statue sur tous les objets sur lesquels il est appelé à délibérer par les lois et règlements et sur tous les

objets d’intérêt départemental dont il est saisi.
« Il a compétence pour promouvoir les solidarités et la cohésion territoriale sur le territoire départemental,

dans le respect de l’intégrité, de l’autonomie et des attributions des régions et des communes. » ;
3o Les deux premiers alinéas de l’article L. 4221-1 sont remplacés par trois alinéas ainsi rédigés :
« Le conseil régional règle par ses délibérations les affaires de la région.
« Il statue sur tous les objets sur lesquels il est appelé à délibérer par les lois et règlements et sur tous les

objets d’intérêt régional dont il est saisi.
« Il a compétence pour promouvoir le développement économique, social, sanitaire, culturel et scientifique de

la région et l’aménagement de son territoire, ainsi que pour assurer la préservation de son identité et la
promotion des langues régionales, dans le respect de l’intégrité, de l’autonomie et des attributions des
départements et des communes. » ;

4o L’article L. 4433-1 est ainsi rédigé :

« Art. L. 4433-1. Le conseil régional règle par ses délibérations les affaires de la région.
« Il statue sur tous les objets sur lesquels il est appelé à délibérer par les lois et règlements et sur tous les

objets d’intérêt régional dont il est saisi.
« Il a compétence pour promouvoir le développement économique, social, sanitaire, culturel et scientifique de

la région et l’aménagement de son territoire, ainsi que pour assurer la préservation de son identité et la
promotion des langues régionales, dans le respect de l’intégrité, de l’autonomie et des attributions des
départements et des communes. » ;

5o Les deuxième et troisième alinéas de l’article L. 1111-4 sont supprimés ;
6o A la fin du premier alinéa de l’article L. 1111-8, les mots : « , qu’il s’agisse d’une compétence exclusive

ou d’une compétence partagée » sont supprimés ;
7o Après le même article L. 1111-8, il est inséré un article L. 1111-8-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 1111-8-1. Sauf lorsque sont en cause des intérêts nationaux, l’Etat peut déléguer par convention
à une collectivité territoriale ou à un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre qui
en fait la demande l’exercice de certaines de ses compétences.
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Article 56

I. – Le code général des collectivités territoriales est ainsi modifié :

1o Le I de l’article L. 5214-16 est ainsi modifié :

a) Au premier alinéa, le mot : « deux » est remplacé par le mot : « trois » ;

b) Il est ajouté un 3o ainsi rédigé :

« 3o Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations, dans les conditions prévues à l’article
L. 211-7 du code de l’environnement. » ;

2o Le I de l’article L. 5216-5 est complété par un 5o ainsi rédigé :

« 5o Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations, dans les conditions prévues à l’article
L. 211-7 du code de l’environnement. » ;

3o Après le d du 6o du I de l’article L. 5215-20, il est inséré un e ainsi rédigé :

« e) Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations, dans les conditions prévues à l’article
L. 211-7 du code de l’environnement. » ;

4o Après le 8o du I de l’article L. 5215-20-1, il est inséré un 8o bis ainsi rédigé :

« 8o bis Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations, dans les conditions prévues à l’article
L. 211-7 du code de l’environnement ; » ;

5o Après le 2o de l’article L. 5214-23-1, il est inséré un 2o bis ainsi rédigé :

« 2o bis Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations dans les conditions prévues à l’article
L. 211-7 du code de l’environnement ; ».

II. Le code de l’environnement est ainsi modifié :

1o L’article L. 211-7 est ainsi modifié :

a) Le premier alinéa du I est ainsi rédigé :

« Les collectivités territoriales et leurs groupements, tels qu’ils sont définis au deuxième alinéa de l’article
L. 5111-1 du code général des collectivités territoriales, ainsi que les établissements publics territoriaux de
bassin prévus à l’article L. 213-12 du présent code peuvent, sous réserve de la compétence attribuée aux
communes par le I bis du présent article, mettre en œuvre les articles L. 151-36 à L. 151-40 du code rural et de
la pêche maritime pour entreprendre l’étude, l’exécution et l’exploitation de tous travaux, actions, ouvrages ou
installations présentant un caractère d’intérêt général ou d’urgence, dans le cadre du schéma d’aménagement et
de gestion des eaux, s’il existe, et visant : » ;

b) Le I bis est ainsi rédigé :

« I bis. – Les communes sont compétentes en matière de gestion des milieux aquatiques et de prévention des
inondations. Cette compétence comprend les missions définies aux 1o, 2o, 5o et 8o du I. A cet effet, elles
peuvent recourir à la procédure prévue au même I. » ;

2o Après l’article L. 211-7-1, il est inséré un article L. 211-7-2 ainsi rédigé :

« Art. L. 211-7-2. Les communes ou les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité
propre substitués à leurs communes membres pour l’exercice de la compétence en matière de gestion des
milieux aquatiques et de prévention des inondations prévue au I bis de l’article L. 211-7 du présent code
peuvent instituer, en vue du financement d’une ou plusieurs des missions mentionnées au I du même article, à
l’exception des missions mentionnées aux 3o et 6o du même I et dans les conditions prévues à l’article 1379 du
code général des impôts, la taxe pour la gestion des milieux aquatiques et la prévention des inondations.

« L’objet de cette taxe est le financement des travaux de toute nature permettant de réduire les risques
d’inondation et les dommages causés aux personnes et aux biens.

« Dans les conditions prévues à l’article L. 113-4 du code des assurances, le montant des primes
d’assurances contre le risque inondation et celui des franchises tiennent compte, à due proportion, de la
réduction des risques qui résulte des actions de prévention. »

III. Le code général des impôts est ainsi modifié :

1o Le II de l’article 1379 est complété par un 4o ainsi rédigé :

« 4o La taxe pour la gestion des milieux aquatiques et la prévention des inondations prévue à
l’article 1530 bis. » ;

2o L’article 1379-0 bis est complété par un X ainsi rédigé :

« X. – Les métropoles, la métropole de Lyon, les communautés urbaines, les communautés d’agglomération
et les communautés de communes peuvent se substituer à leurs communes membres pour l’application des
dispositions relatives à la taxe pour la gestion des milieux aquatiques et la prévention des inondations prévue à
l’article 1530 bis. » ;
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3o Au II de la section VII du chapitre Ier du titre Ier de la deuxième partie du livre Ier, il est inséré un F ainsi
rédigé :

« F. – Taxe pour la gestion des milieux aquatiques
et la prévention des inondations

« Art. 1530 bis. I. – Les communes qui exercent, en application du I bis de l’article L. 211-7 du code de
l’environnement, la compétence de gestion des milieux aquatiques et de prévention des inondations peuvent,
par une délibération prise dans les conditions prévues au I de l’article 1639 A bis du présent code, instituer et
percevoir une taxe en vue de financer la gestion des milieux aquatiques et la prévention des inondations.

« Toutefois, les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre qui se substituent à
leurs communes membres pour l’exercice de la compétence de gestion des milieux aquatiques et de prévention
des inondations définie au I bis de l’article L. 211-7 du code de l’environnement peuvent, par une délibération
prise dans les conditions prévues au I de l’article 1639 A bis du présent code, instituer et percevoir cette taxe
en lieu et place de leurs communes membres.

« II. – Le produit de cette taxe est arrêté avant le 1er octobre de chaque année pour application l’année
suivante par l’organe délibérant de la commune ou, le cas échéant, de l’établissement public de coopération
intercommunale, dans la limite d’un plafond fixé à 40 € par habitant, au sens de l’article L. 2334-2 du code
général des collectivités territoriales, résidant sur le territoire relevant de sa compétence.

« Sous réserve du respect du plafond fixé au premier alinéa du présent II, le produit voté de la taxe est au
plus égal au montant annuel prévisionnel des charges de fonctionnement et d’investissement résultant de
l’exercice de la compétence de gestion des milieux aquatiques et de prévention des inondations, telle qu’elle est
définie au I bis de l’article L. 211-7 du code de l’environnement, dont la commune ou l’établissement public de
coopération intercommunale assure le suivi au sein d’un budget annexe spécial.

« Le produit de cette imposition est exclusivement affecté au financement des charges de fonctionnement et
d’investissement, y compris celles constituées par le coût de renouvellement des installations ainsi que par le
remboursement des annuités des emprunts, résultant de l’exercice de la compétence de gestion des milieux
aquatiques et de prévention des inondations, telle qu’elle est définie au même I bis.

« III. – Le produit de la taxe prévue au I du présent article est réparti entre toutes les personnes physiques ou
morales assujetties aux taxes foncières sur les propriétés bâties et non bâties, à la taxe d’habitation et à la
cotisation foncière des entreprises, proportionnellement aux recettes que chacune de ces taxes a procurées
l’année précédente à la commune ou aux communes membres de l’établissement public de coopération
intercommunale à fiscalité propre.

« IV. – La base de la taxe est déterminée dans les mêmes conditions que pour la part communale ou, à
défaut de part communale, dans les mêmes conditions que pour la part intercommunale de la taxe principale à
laquelle la taxe s’ajoute.

« Les organismes d’habitations à loyer modéré et les sociétés d’économie mixte sont exonérés de la taxe
prévue au I au titre des locaux d’habitation et des dépendances dont ils sont propriétaires et qui sont attribués
sous conditions de ressources. Les redevables au nom desquels une cotisation de taxe d’habitation est établie au
titre de ces locaux sont exonérés de la taxe.

« V. – Le produit de la taxe, après déduction du prélèvement prévu au A du I et au II de l’article 1641 du
présent code, est reversé au bénéficiaire dans les conditions prévues à l’article L. 2332-2 du code général des
collectivités territoriales.

« VI. – Les cotisations sont établies, contrôlées, garanties et recouvrées comme en matière de contributions
directes.

« Les réclamations et les contentieux sont présentés et jugés comme en matière de contributions directes.

« VII. – Les dégrèvements accordés en application du IV ou par suite d’une imposition établie à tort sont à
la charge de la commune ou de l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre. Ils
s’imputent sur les attributions mensuelles de taxes et impositions perçues par voie de rôle prévues à l’article
L. 2332-2 du code général des collectivités territoriales.

« VIII. – Les conditions d’application du présent article sont fixées par décret en Conseil d’Etat. » ;

4o Le A du I de l’article 1641 est complété par un g  ainsi rédigé :

« g) Taxe pour la gestion des milieux aquatiques et la prévention des inondations prévue à
l’article 1530 bis. »

IV. Le code général des collectivités territoriales est ainsi modifié :

1o Le a de l’article L. 2331-3 est complété par un 7o ainsi rédigé :

« 7o Le produit des taxes prévues aux articles 1528, 1529, 1530 et 1530 bis du code général des impôts. » ;

2o L’article L. 5214-23 est complété par un 10o ainsi rédigé :

« 10o Le cas échéant, le produit des taxes prévues aux articles 1528, 1529, 1530 et 1530 bis du code général
des impôts. » ;

3o L’article L. 5215-32 est complété par un 17o ainsi rédigé :

« 17o Le cas échéant, le produit des taxes prévues aux articles 1528, 1529, 1530 et 1530 bis du code général
des impôts. » ;
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4o L’article L. 5216-8 est complété par un 10o ainsi rédigé :

« 10o Le cas échéant, le produit des taxes prévues aux articles 1528, 1529, 1530 et 1530 bis du code général
des impôts. »

V. L’article L. 151-36 du code rural et de la pêche maritime est ainsi modifié :

1o Au 1o, les mots : « défense contre les torrents, » sont supprimés ;

2o L’avant-dernier alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée :

« Les participations ainsi appelées ne peuvent pas avoir pour objet le financement des dépenses relatives aux
compétences mentionnées au I bis de l’article L. 211-7 du code de l’environnement. »

VI. Les III et IV entrent en vigueur à compter du 1er janvier 2014.
Le V s’applique à compter du 1er janvier 2015.

Article 57

I. – L’article L. 213-12 du code de l’environnement est ainsi rédigé :

« Art. L. 213-12. I. – Un établissement public territorial de bassin est un groupement de collectivités
territoriales constitué en application des articles L. 5711-1 à L. 5721-9 du code général des collectivités
territoriales en vue de faciliter, à l’échelle d’un bassin ou d’un groupement de sous-bassins hydrographiques, la
prévention des inondations et la défense contre la mer, la gestion équilibrée de la ressource en eau, ainsi que la
préservation et la gestion des zones humides et de contribuer, s’il y a lieu, à l’élaboration et au suivi du
schéma d’aménagement et de gestion des eaux.

« Il assure la cohérence de l’activité de maîtrise d’ouvrage des établissements publics d’aménagement et de
gestion de l’eau. Son action s’inscrit dans les principes de solidarité territoriale, notamment envers les zones
d’expansion des crues, qui fondent la gestion des risques d’inondation.

« Le deuxième alinéa de l’article L. 5212-20 du code général des collectivités territoriales n’est pas
applicable aux établissements publics territoriaux de bassin.

« II. – Un établissement public d’aménagement et de gestion de l’eau est un groupement de collectivités
territoriales constitué en application des articles L. 5711-1 à L. 5721-9 du code général des collectivités
territoriales à l’échelle d’un bassin versant d’un fleuve côtier sujet à des inondations récurrentes ou d’un sous-
bassin hydrographique d’un grand fleuve en vue d’assurer, à ce niveau, la prévention des inondations et des
submersions ainsi que la gestion des cours d’eau non domaniaux. Cet établissement comprend notamment les
collectivités territoriales et les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre
compétents en matière de gestion des milieux aquatiques et de prévention des inondations en application du
I bis de l’article L. 211-7 du présent code.

« Son action s’inscrit dans les principes de solidarité territoriale, notamment envers les zones d’expansion
des crues, qui fondent la gestion des risques d’inondation.

« Le deuxième alinéa de l’article L. 5212-20 du code général des collectivités territoriales n’est pas
applicable aux établissements publics d’aménagement et de gestion de l’eau.

« III. – Dans le cadre de l’élaboration ou de la révision des schémas directeurs d’aménagement et de gestion
des eaux prévus à l’article L. 212-1 du présent code, le préfet coordonnateur de bassin détermine le bassin, les
sous-bassins ou les groupements de sous-bassins hydrographiques qui justifient la création ou la modification
de périmètre d’un établissement public territorial de bassin ou d’un établissement public d’aménagement et de
gestion de l’eau.

« En l’absence de proposition émise dans un délai de deux ans à compter de l’approbation du schéma
directeur d’aménagement et de gestion des eaux, le préfet coordonnateur de bassin engage, dans le cadre du IV,
la procédure de création d’un établissement public territorial de bassin ou d’un établissement public
d’aménagement et de gestion de l’eau sur le bassin, le sous-bassin ou le groupement de sous-bassins
hydrographiques qui le justifie.

« IV. – En tenant compte de critères fixés par le décret en Conseil d’Etat prévu au VIII du présent article,
notamment de la nécessité pour l’établissement public territorial de bassin de disposer des services permettant
d’apporter à ses membres l’appui technique nécessaire pour la réalisation des missions mentionnées aux 1o, 2o,
5o et 8o du I de l’article L. 211-7, le périmètre d’intervention de l’établissement public territorial de bassin ou
de l’établissement public d’aménagement et de gestion de l’eau est délimité par arrêté du préfet coordonnateur
de bassin :

« 1o Soit à la demande des collectivités territoriales après avis du comité de bassin et, s’il y a lieu, après avis
des commissions locales de l’eau ;

« 2o Soit à l’initiative du préfet coordonnateur de bassin, après avis du comité de bassin et, s’il y a lieu, des
commissions locales de l’eau concernées. Cet avis est réputé favorable s’il n’a pas été rendu à l’issue d’un
délai de quatre mois.

« Cet arrêté dresse la liste des collectivités territoriales et des établissements publics de coopération
intercommunale à fiscalité propre compétents en matière de gestion des milieux aquatiques et de prévention des
inondations, en application du I bis de l’article L. 211-7, intéressés.

« A compter de la notification de cet arrêté, l’organe délibérant de chaque collectivité territoriale et
établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre intéressé dispose d’un délai de trois mois
pour se prononcer sur le projet de périmètre et sur les statuts du nouvel établissement public. A défaut de
délibération dans ce délai, celle-ci est réputée favorable.
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« La création de l’établissement public est décidée par arrêté préfectoral ou par arrêté conjoint des
représentants de l’Etat dans les départements concernés après accord des organes délibérants des collectivités
territoriales et des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre compétents en
matière de gestion des milieux aquatiques et de prévention des inondations désignés par l’arrêté dressant la liste
des collectivités territoriales et des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre
concernés. Cet accord doit être exprimé par deux tiers au moins des organes délibérants des collectivités
territoriales et des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre représentant plus de
la moitié de la population totale de ceux-ci, ou par la moitié au moins des organes délibérants des collectivités
territoriales et des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre représentant les deux
tiers de la population.

« L’accord de l’organe délibérant de tout établissement public de coopération intercommunale à fiscalité
propre dont la population est supérieure au quart de la population totale concernée est nécessaire.

« Les III et IV de l’article L. 5211-5 du code général des collectivités territoriales sont applicables.
« V. – Les établissements publics territoriaux de bassin et les établissements publics d’aménagement et de

gestion de l’eau constitués conformément aux II et III du présent article exercent, par transfert ou par
délégation conclue dans les conditions prévues à l’article L. 1111-8 du code général des collectivités
territoriales et conformément à leurs objets respectifs, tout ou partie des missions relevant de la compétence de
gestion des milieux aquatiques et de prévention des inondations définie au I bis de l’article L. 211-7 du présent
code.

« VI. – L’établissement public territorial de bassin peut également définir, après avis du comité de bassin et,
lorsqu’elles existent, des commissions locales de l’eau concernées, un projet d’aménagement d’intérêt commun.
Il le soumet aux communes et aux établissements publics de coopération intercommunale et aux établissements
publics d’aménagement et de gestion de l’eau concernés qui, s’ils l’approuvent, lui transfèrent ou délèguent les
compétences nécessaires à sa réalisation.

« VII. – Les ressources de l’établissement public territorial de bassin se composent des contributions de ses
membres, de subventions et de prêts ainsi que des sommes perçues par l’agence de l’eau à la demande de
l’établissement en application du V bis de l’article L. 213-10-9.

« Les ressources de l’établissement public d’aménagement et de gestion de l’eau se composent des
contributions de ses membres, de subventions et de prêts.

« VIII. – Un décret en Conseil d’Etat fixe les modalités d’application du présent article. »
II. A la première phrase du deuxième alinéa du I de l’article L. 213-12-1 du même code, la référence :

« premier alinéa » est remplacée par la référence : « I ».

Article 58

I. – Le même code est ainsi modifié :

1o L’article L. 554-1 est ainsi modifié :

a) Le I est complété par une phrase ainsi rédigée :

« Il en va de même pour les travaux réalisés à proximité des ouvrages construits en vue de prévenir les
inondations et les submersions, lesquels bénéficient des dispositions prévues au présent chapitre au profit des
réseaux précités. » ;

b) Le IV est complété par un 6o ainsi rédigé :

« 6o Les adaptations nécessaires à l’application du présent chapitre aux ouvrages construits en vue de
prévenir les inondations et les submersions. » ;

2o L’article L. 562-8-1 est ainsi modifié :

a) Le premier alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée :

« Pour éviter les atteintes que pourraient leur porter des travaux réalisés à proximité, ces ouvrages
bénéficient des dispositions prévues à l’article L. 554-1 au profit des réseaux souterrains, aériens ou
subaquatiques de transport ou de distribution, dans les conditions fixées aux articles L. 554-2 à L. 554-5. » ;

b) Le deuxième alinéa est ainsi rédigé :

« La responsabilité d’un gestionnaire d’ouvrages ne peut être engagée à raison des dommages que ces
ouvrages n’ont pas permis de prévenir dès lors que les obligations légales et réglementaires applicables à leur
conception, leur exploitation et leur entretien ont été respectées. » ;

c) Le dernier alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée :

« Il définit les modalités selon lesquelles le représentant de l’Etat dans le département est informé des
actions contribuant à la mise en œuvre de la prévention des inondations par une collectivité territoriale ou un
groupement de collectivités territoriales, du niveau de protection apporté et des territoires qui en bénéficient. » ;

3o Après l’article L. 566-12, sont insérés des articles L. 566-12-1 et L. 566-12-2 ainsi rédigés :

« Art. L. 566-12-1. I. – Les digues sont des ouvrages construits ou aménagés en vue de prévenir les
inondations et les submersions. Les digues appartenant à une personne morale de droit public et achevées avant
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la date d’entrée en vigueur de la loi no 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique
territoriale et d’affirmation des métropoles sont mises gratuitement à la disposition, selon le cas, de la
commune ou de l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre compétent pour la
défense contre les inondations et contre la mer, par voie de conventions.

« La digue n’est pas mise à disposition si son influence hydraulique dépasse le périmètre de la commune ou
de l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre compétent et s’il existe un
gestionnaire.

« II. – Lorsqu’un ouvrage ou une infrastructure qui n’a pas exclusivement pour vocation la prévention des
inondations et submersions appartenant à une personne morale de droit public s’avère, eu égard à sa
localisation et à ses caractéristiques, de nature à y contribuer, il est mis à la disposition de la commune ou de
l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre compétent pour la défense contre les
inondations et contre la mer par le propriétaire ou le gestionnaire de cet ouvrage ou infrastructure pour
permettre de l’utiliser et d’y apporter des aménagements nécessaires pour ce faire.

« L’ouvrage ou l’infrastructure n’est pas mis à disposition si celle-ci ou les travaux nécessaires à la
réalisation des aménagements projetés ou leur exploitation ne sont pas compatibles avec la fonctionnalité de
l’ouvrage ou de l’infrastructure. Dans ce cas, la responsabilité du propriétaire ou du gestionnaire de l’ouvrage
ne peut être engagée du fait que l’ouvrage ou l’infrastructure n’a pas permis d’éviter l’action naturelle des
eaux, mais uniquement lorsque les dommages subis ont été provoqués ou aggravés soit par l’existence ou le
mauvais état d’entretien de l’ouvrage ou de l’infrastructure, soit par une faute commise par le propriétaire ou le
gestionnaire.

« Une convention précise les modalités de la mise à disposition et de la maîtrise d’ouvrage des travaux ainsi
que les responsabilités de la commune ou de l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité
propre compétent, du propriétaire et du gestionnaire dans l’exercice de leurs missions respectives. La
responsabilité liée à la prévention des inondations et submersions est transférée à la commune ou à
l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre compétent dès la mise à disposition,
sans que le propriétaire ou le gestionnaire de l’ouvrage ne soient tenus de réaliser quelques travaux que ce soit
en vue de permettre à l’ouvrage de remplir un rôle de prévention des inondations et submersions.

« La mise à disposition est gratuite. Toutefois, la convention prévoit, s’il y a lieu, une compensation
financière au profit du propriétaire ou du gestionnaire de l’ouvrage ou de l’infrastructure à raison des frais
spécifiques exposés par lui pour contribuer à la prévention des inondations et des submersions.

« En cas de désaccord sur l’intérêt de la mise à disposition ou la compatibilité de celle-ci avec la
fonctionnalité de l’ouvrage ou de l’infrastructure, le représentant de l’Etat dans le département peut être saisi
d’une demande tendant à ce qu’il soit enjoint au propriétaire ou au gestionnaire de procéder à la mise à
disposition ou à ce que soit constatée une incompatibilité. Il se prononce après avis de la commission
départementale des risques naturels majeurs. Sa décision peut fixer un délai pour la conclusion de la convention
prévue au troisième alinéa du présent II.

« Art. L. 566-12-2. I. – Des servitudes peuvent être créées, à la demande d’une commune ou d’un
établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre compétent pour la défense contre les
inondations et contre la mer, sur les terrains d’assiette ou d’accès à des ouvrages construits en vue de prévenir
les inondations et les submersions, au sens de l’article L. 562-8-1, ainsi qu’à des ouvrages ou infrastructures
qui y contribuent, au sens du II de l’article L. 566-12-1.

« II. – Ces servitudes peuvent avoir un ou plusieurs des objets suivants :

« 1o Assurer la conservation des ouvrages existants construits en vue de prévenir les inondations et les
submersions ;

« 2o Réaliser des ouvrages complémentaires ;

« 3o Effectuer les aménagements nécessaires à l’adaptation des ouvrages et des infrastructures qui
contribuent à la prévention des inondations et des submersions ;

« 4o Maintenir ces ouvrages ou les aménagements effectués sur les ouvrages et les infrastructures en bon état
de fonctionnement ;

« 5o Entretenir les berges.

« Le bénéficiaire de la servitude est subrogé au propriétaire du fonds dans l’accomplissement de toutes les
formalités nécessaires à l’obtention des autorisations administratives requises pour les ouvrages, travaux et
aménagements liés à l’objet de celle-ci.

« III. – La servitude est créée par décision motivée de l’autorité administrative compétente, sur proposition
de l’organe délibérant de la commune ou de l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité
propre compétent, après enquête parcellaire et enquête publique, effectuées comme en matière d’expropriation.
Le dossier de la servitude est tenu à la disposition du public pendant un mois à la mairie de la commune
concernée.

« La décision créant une servitude en définit le tracé, la largeur et les caractéristiques. Elle peut obliger les
propriétaires et les exploitants à s’abstenir de tout acte de nature à nuire au bon fonctionnement, à l’entretien et
à la conservation des ouvrages construits en vue de prévenir les inondations et les submersions ou des
aménagements destinés à permettre aux ouvrages ou aux infrastructures de contribuer à cette prévention.
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« IV. – La servitude ouvre droit à indemnité s’il en résulte pour le propriétaire du terrain ou l’exploitant un
préjudice direct, matériel et certain. Cette indemnité est à la charge du bénéficiaire de la servitude. La demande
d’indemnité doit, sous peine de forclusion, parvenir à l’autorité mentionnée au premier alinéa du III dans un
délai d’un an à compter de la date où le dommage a été causé ou révélé.

« L’indemnité est fixée, à défaut d’accord amiable, par le juge de l’expropriation, d’après :

« 1o La consistance des biens à la date de la décision instituant la servitude en fonction des atteintes portées
à leur utilisation habituelle et des modifications apportées à l’état des lieux antérieur ;

« 2o Leur qualification éventuelle de terrain à bâtir, au sens de l’article L. 13-15 du code de l’expropriation
pour cause d’utilité publique, à la date d’institution de la servitude. » ;

4o Après le premier alinéa du I de l’article L. 561-3, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Il contribue, en outre, au financement des études et travaux de prévention contre les risques naturels dont
les collectivités territoriales assurent la maîtrise d’ouvrage dans les communes couvertes par un plan de
prévention des risques naturels prévisibles approuvé ou prescrit, ainsi qu’au financement des opérations menées
dans le cadre des programmes d’actions de prévention contre les inondations validés par la commission mixte
inondation. »

II. Le chapitre III du titre Ier du livre VI de la première partie du code général des collectivités
territoriales est complété par une section 3 ainsi rédigée :

« Section 3

« Fonds pour la réparation des dommages causés aux biens des collectivités territoriales
et de leurs groupements par les calamités publiques

« Art. L. 1613-7. I. – Il est institué un fonds pour la réparation des dommages causés aux biens des
collectivités territoriales et de leurs groupements par les calamités publiques. Ce fonds vise à la réparation des
dommages causés à certains biens de ces collectivités et de leurs groupements par des événements climatiques
ou géologiques de très grande intensité affectant un grand nombre de communes ou d’une intensité très élevée
lorsque le montant de ces dommages est supérieur à six millions d’euros hors taxes. Le montant des
autorisations d’engagement et des crédits de paiement relatifs à ce fonds est voté chaque année en loi de
finances.

« II. – Les collectivités territoriales et groupements susceptibles de bénéficier de ces indemnisations sont les
communes, les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre, les syndicats
mentionnés aux articles L. 5711-1 et L. 5721-8, les départements, les régions et la collectivité territoriale de
Corse. Les collectivités territoriales d’outre-mer et leurs groupements ne sont pas éligibles à une indemnisation
au titre du présent fonds.

« III. – Un décret en Conseil d’Etat fixe les modalités d’application du présent article. Il précise notamment
la nature des biens pris en compte, les règles relatives à la nature et aux montants des dégâts éligibles ainsi que
les différents taux d’indemnisation applicables. »

Article 59

I. – Les conseils généraux, les conseils régionaux, leurs groupements ou les autres personnes morales de
droit public qui assurent l’une des missions mentionnées aux 1o, 2o, 5o et 8o du I de l’article L. 211-7 du code
de l’environnement à la date de publication de la présente loi exercent les compétences qui s’y rattachent
jusqu’au transfert de celles-ci à un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre, au
plus tard jusqu’au 1er janvier 2018. Les charges qui sont transférées par le département et la région font l’objet,
dans le cadre d’une convention, d’une compensation.

II. Les I et II de l’article 56 de la présente loi entrent en vigueur le 1er janvier 2016.

Toutefois, les communes et leurs établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre
peuvent, à compter de la date d’entrée en vigueur de la présente loi, mettre en œuvre par anticipation les
mêmes I et II.

III. Afin d’accompagner la prise de compétence « gestion des milieux aquatiques et prévention des
inondations », prévue au I bis de l’article L. 211-7 du code de l’environnement dans sa rédaction résultant du II
de l’article 56 de la présente loi, par les communes et les établissements publics de coopération
intercommunale à fiscalité propre, chaque préfet coordonnateur de bassin met en place une mission d’appui
technique composée de représentants de l’Etat et de ses établissements publics, des collectivités territoriales et
de leurs groupements. Cette mission réalise notamment un état des lieux des ouvrages et des installations
nécessaires à l’exercice de la compétence. Un décret fixe les modalités de désignation de ses membres ainsi
que ses modalités de fonctionnement.

IV. L’Etat ou l’un de ses établissements publics, lorsqu’il gère des digues à la date d’entrée en vigueur de
la présente loi, continue d’assurer cette gestion pour le compte de la commune ou de l’établissement public de
coopération intercommunale à fiscalité propre compétent pour la défense contre les inondations et contre la mer
pendant une durée de dix ans à compter de cette date. Une convention détermine l’étendue de ce concours et
les moyens matériels et humains qui y sont consacrés. Elle ne peut être modifiée qu’à l’initiative de la
commune ou de l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre. Les charges qui sont
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transférées font l’objet, dans le cadre d’une convention, d’une compensation. Pendant cette période, le
financement des travaux de mise en conformité des ouvrages avec les exigences réglementaires et légales
incombe à l’Etat.

V. Après le I de l’article L. 5215-22 du code général des collectivités territoriales, il est inséré un I bis
ainsi rédigé :

« I bis. – Par dérogation au I, la communauté urbaine est substituée, pour la compétence en matière de
gestion des milieux aquatiques et de prévention des inondations, mentionnée à l’article L. 211-7 du code de
l’environnement, aux communes qui en sont membres lorsque celles-ci sont groupées avec des communes
extérieures à la communauté dans un syndicat de communes ou un syndicat mixte qui exerce déjà cette
compétence. S’il s’agit d’un syndicat de communes, ce dernier devient un syndicat mixte, au sens de l’article
L. 5711-1. Ni les attributions du syndicat, ni le périmètre dans lequel il exerce ses compétences ne sont
modifiés. »

VI. Après le I de l’article L. 5216-7 du même code, il est inséré un I bis ainsi rédigé :

« I bis. – Par dérogation au I, la communauté d’agglomération est substituée, pour la compétence en matière
de gestion des milieux aquatiques et de prévention des inondations, mentionnée à l’article L. 211-7 du code de
l’environnement, aux communes qui en sont membres lorsque celles-ci sont groupées avec des communes
extérieures à la communauté dans un syndicat de communes ou un syndicat mixte qui exerce déjà cette
compétence. S’il s’agit d’un syndicat de communes, ce dernier devient un syndicat mixte, au sens de l’article
L. 5711-1. Ni les attributions du syndicat, ni le périmètre dans lequel il exerce ses compétences ne sont
modifiés.

« Les communes et les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre exercent leur
compétence prévue au I bis de l’article L. 211-7 du code de l’environnement, dans sa rédaction résultant du II
de l’article 56 de la loi no 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale et
d’affirmation des métropoles, sans préjudice de l’obligation d’entretien régulier du cours d’eau par le
propriétaire riverain prévue à l’article L. 215-14 du même code, ni des missions exercées par les associations
syndicales de propriétaires prévues par l’ordonnance no 2004-632 du 1er juillet 2004 relative aux associations
syndicales de propriétaires. »

Article 60

Le I de l’article L. 5211-9-2 du même code est ainsi modifié :

1o Au premier alinéa, après les mots : « Sans préjudice de l’article L. 2212-2 », sont insérés les mots : « du
présent code et par dérogation à l’article L. 1311-2 et au deuxième alinéa de l’article L. 1331-1 du code de la
santé publique » ;

2o Au deuxième alinéa, le mot : « gestion » est remplacé par le mot : « collecte ».

Article 61

L’article L. 1521-1 du même code est ainsi modifié :

1o Au second alinéa, après les mots : « qu’elle a », est inséré le mot : « intégralement » ;

2o Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« Le deuxième alinéa est applicable au groupement de collectivités actionnaire d’une société d’économie
mixte. »

Article 62

I. – Le même code est ainsi modifié :

1o Le premier alinéa de l’article L. 2213-1 est complété par une phrase ainsi rédigée :

« A l’extérieur des agglomérations, le maire exerce également la police de la circulation sur les voies du
domaine public routier communal et du domaine public routier intercommunal, sous réserve des pouvoirs
dévolus au représentant de l’Etat dans le département sur les routes à grande circulation. » ;

2o La section 4 du chapitre III du titre Ier du livre II de la deuxième partie est complétée par un article
L. 2213-33 ainsi rédigé :

« Art. L. 2213-33. Le maire, ou le préfet de police de Paris dans sa zone de compétence, peut délivrer des
autorisations de stationnement sur la voie publique aux exploitants de taxi, dans les conditions prévues à
l’article L. 3121-5 du code des transports. » ;

3o L’article L. 5211-9-2 est ainsi modifié :

a) A l’avant-dernier alinéa du I, la référence : « L. 2213-6 » est remplacée par la référence : « L. 2213-6-1 »
et les mots : « peuvent transférer » sont remplacés par le mot : « transfèrent » ;

b) Le I est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Sans préjudice de l’article L. 2212-2 et par dérogation à l’article L. 2213-33, lorsqu’un établissement public
de coopération intercommunale à fiscalité propre est compétent en matière de voirie, les maires des communes


